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Vélo à Saint Denis – chez D. Rigaud –7, avenue Jean Moulin – 93200 Saint Denis



Vélo à Saint Denis

Synthèse de la réunion du comité vélo de Plaine co du 08/12/11
Présents pour l’association « vélo à Saint Denis » :

Virginie LE TORREC, Georges SALOMON et Laure TOUGARD.
Réunion présidée et animée par Dominique Carré, en présence de quelques représentants de villes de l’agglo (Epinay, Aubervilliers, La Courneuve) et de nombreux agents de Plaine co, dont Ana Domingos, la nouvelle chargée de mission. Participaient également l’AUT, un représentant de Paris VIII et une représentante d’une association de La Courneuve.

1. Les bonnes nouvelles
· Le SDIC (schéma directeur des itinéraires cyclables) a été adopté par le bureau communautaire du 8 décembre et peut donc être mis en œuvre dans le cadre du PPI (budget assuré) ; il est calé sur la version 2 des propositions soit environ 35 km en 5 ans (seulement !).

· L’aménagement temporaire de la Porte de Paris pour un franchissement sécurisé sera effectif au 17 janvier 2012 (sur la base du trajet dessiné par Vélo à Saint Denis le 15 octobre) Le lien entre le pont sur les bretelles autoroutières et la piste sur la berge Nord du Canal reste à parfaire. Nous avons eu l’engagement qu’il serait réalisé en même temps que l’aménagement du 17 janvier).

· Les bords du canal de Saint Denis depuis la Villette jusqu’à la gare de Saint Denis seront entièrement aménagés pour juin 2012 (engagement dans le cadre du Paris/Londres pour les jeux olympiques) : revêtement du sol refait, contournement du tunnelier sécurisé, ainsi que le franchissement du pont de Stains : nous aurons ainsi un accès à Paris totalement sécurisé (mais non éclairé la nuit, on ne peut pas tout avoir !)

· Face à l’opposition des canaux de Paris de relier le canal de Saint Denis aux berges de la Seine sur Epinay via l’écluse n°7, la Région a décidé du financement d’un contournement de l’écluse qui verra le jour en 2014. Cela signifie que nous pourrons circuler à bicyclette au bord de l’eau et sans voitures de la Villette à la limite ouest d’Epinay.
· Plaine co lance une étude de définition pour un service vélo (réparation, location, vente…) dans le cadre d’une démarche d’insertion. 

2. Les mauvaises nouvelles 
· L’installation des panneaux zone 30, double sens de circulation, est reportée à 2012 alors que ce devait être fait sur le centre ville en 2011. 

· Les aménagements prévus pour les 5 prochaines années, sur Saint Denis, se situent à la marge et ne traitent aucun des grands problèmes tels que la liaison Porte de Paris/Pleyel, la circulation sur le boulevard Carnot ou celle sur Francis de Pressensé.
· Globalement, le conseil général, qui gère de nombreuses voies sur notre territoire, constitue un véritable frein à l’émergence d’une circulation protégée des vélos (problèmes politiques ? techniques ? incompétence ? absence de volonté ?). Cette situation limite énormément l’action de Plaine co.

3. Les prises de position de notre association au cours de la réunion
· Vélo à Saint Denis a manifesté son impatience face à la lenteur des travaux et le manque visible de réelle volonté d’inscrire le vélo dans le paysage.
· Nous avons redit notre désaccord avec la circulation mixte (voitures/vélos) sur des zones 30 non aménagées pour les vélos (étroitesse des rues).

· Nous avons dit notre désaccord total avec les choix faits dans le cadre du SDIC pour la première programmation qui ne fait que formaliser des circuits actuellement utilisés et non dangereux (comme les larges trottoirs de Wilson) sans traiter en priorité les zones les plus dangereuses (comme Porte de Paris/Pleyel) et avons demandé à faire des propositions de priorités.

· Nous avons demandé à être associés à l’étude de définition pour un service vélo et indiqué tout l’intérêt de Bicyclaide à Clichy, que nous sommes allés voir.
· Nous avons suggéré que Plaine co se tourne vers la Région (très porteuse en matière de circulations douces) pour faciliter les relations avec le conseil général.
4. Les suites à donner pour Vélo à Saint Denis
· Nous avons eu gain de cause sur la définition des priorités de programmation du SDIC : dès que nous aurons reçu le SDIC sous format électronique (semaine du 12 décembre), nous devrons travailler à des propositions que nous adresserons à Plaine co fin janvier.
5. Les actions à entreprendre par notre association 
· Il apparaît clairement que face à une volonté très molle de Plaine co, il nous faut agir de façon spectaculaire pour appeler l’attention sur les circulations douces.
Notre opération marquage Porte de Paris/Pleyel, prévue le 21 janvier revêt d’autant plus d’importance.
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